
NEWSLETTER CHAPELONNE

 Un exercice de simulation d'incident à la centrale nucléaire de Chinon se déroulera 
les 12 et 13 juin 2025 (principalement le 12 juin) 

 Cette simulation grandeur nature vise à tester la capacité de réaction de tous les acteurs (EDF,
services de l'État et de secours, communes) en cas d'accident réel.

Votre rôle pendant l'exercice
 En tant qu'habitants situés dans le rayon de 20 km autour de la centrale, vous aurez un rôle
important : celui d'écouter attentivement les consignes. Pour cette simulation, des sirènes

pourraient être déclenchées et le système d'alerte FR-Alert pourrait être utilisé.

Qu'est-ce que FR-Alert ?
 Si ce système est activé, vos téléphones portables émettront un son strident et désagréable,

même s'ils sont en mode silencieux. Ce message indiquera clairement qu'il s'agit d'un
exercice. Préparez-vous à ce signal, notamment si vous êtes au volant, pour ne pas être

surpris.

Consignes importantes
 Il est primordial de retenir que cet exercice est une simulation complète. Par conséquent :

 • Ne prenez pas de comprimés d'iode.
 • N'appelez pas les numéros d'urgence.

 • Restez calmes et écoutez les informations diffusées sur les médias, notamment la radio Ici
Touraine (sur 98.7 ex France Bleu Touraine).

Déroulement de l'exercice
 Des agents du conseil départemental et des forces de l'ordre seront présents sur les routes,

et des équipes de radioprotection simuleront des prélèvements. 
Cependant, les routes ne seront pas barrées (à l'exception d'une route départementale à

Bourgueil, dont la localisation exacte sera précisée).
 Cet exercice n'a pas pour but de vous inquiéter, mais de s'assurer que les dispositifs de

sécurité sont prêts en cas de besoin.

Vous trouverez le DICRIM de la commune à la fin de cette newsletter.

été 2025

EXERCICE NUCLEAIRE LE 12 et 13 JUIN

Travaux de renforcement de la digue
Les travaux de correction des malfaçons sur le béton non-

essorable situé au-dessus de l’écran étanche (au niveau
des circulations alternées) devraient être terminés avant
fin juin sur notre commune et mi-juillet sur la commune

de Coteaux sur Loire (au niveau de la Bonde).

Sanitaires du Camping

Les travaux de construction d’un nouveau bloc sanitaire
avancent bien, ils devraient être terminés en Septembre.

Les anciens sanitaires seront transformés en bureau et salle
de réunion pour l’école.



INFOS PRATIQUES:
Mairie - 1 place Albert Ruelle, 37140 LA CHAPELLE-SUR-LOIRE

Tél: 02.47.97.33.91     Mail: contact@lachapellesurloire.fr
site internet: www.lachapellesurloire.fr

horaires d’ouverture: du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h 
(fermeture les mardis et jeudis après-midi)

Agence Postale Communale - 1 place Albert Ruelle, 37140 LA CHAPELLE-SUR-LOIRE
Tél: 02.47.97.40.76

horaires d’ouverture: du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et le vendredi après-midi de 14h à 16h

Dates à retenir
  JUIN :

13 juin: fête de la musique -  rdv à 19h salle des fêtes de
Benais
18 juin: Appel du 18 juin - rdv à 18h au cimetière
21 juin: échappées à vélo par les Bateliers des Vents
d’Galerne
22 juin: concours de pétanque de la  Gaule Chapelonne
28 et 29 juin: Brassband du Bourgueillois

  JUILLET :
14 juillet: fête nationale - rdv à 11h30 devant les ateliers
municipaux
27 juillet: vide grenier de la Gaule Chapelonne aux étangs
des Gravets

AOÛT :
3 août: Grande Tablée du Comité des Fêtes sur les
quais de Loire
28 août: Festival Cousu Main à partir de 17h30 sur les
quais.
30 et 31 août: Comice rural à Bourgueil 

L’agence postale sera fermée pour congés 
du 4 au 22 août inclus.

Depuis le 14 mai, tous les mercredis matins jusqu’au 27 août,
Sorties Nature et Découverte par les Bateliers des Vents
d’Galerne (inscriptions sur www.bateliersdesventsdgalerne.fr)

Recherche de personnel

Nous sommes à la recherche de personnes disponibles
pour remplacer nos agents du service scolaire (cantine,
surveillance de cour le midi, ATSEM,…) en cas d’absence
prévue ou non. N’hésitez pas à vous présenter au
secrétariat de mairie.

Les entreprises intéressées par une parution dans
notre bulletin communal 2026 peuvent venir

s’inscrire en mairie.

Bulletin annuel

Entretien du cimetière
En application du règlement et afin de faciliter l'entretien du cimetière, les plantations

en dehors des tombes sont à retirer et les pots de fleurs devront être placés sur le
monument. Des travaux d'engazonnement sont prévus en fin d'année.






